La Flamme Française
Siège Social : 10 allée Canta-Merlou, 06500 Menton, France

Article 1 : Dénomination
Il est formé, entre les adhérents aux présents statuts, un parti politique régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour dénomination :
La Flamme Française.
Article 2 : Objet
mouvement politique français 
Article 3 : Siège social
Le siège social est fixé à l'adresse suivante :
10 allée Canta-Merlou, 06500 Menton, France.
Il pourra être transféré en tout autre lieu par décision du Conseil d'administration, sous réserve de validation lors de l'Assemblée générale.
Article 4 : Durée
La durée du parti est illimitée, sauf décision de dissolution anticipée prise par l'Assemblée générale.
Article 5 : Membres
Le parti se compose de membres actifs et de membres qui peuvent se présenter pour obtenir des postes clés au sein du parti.
· Membres actifs : Ce sont les personnes qui suivent activement le mouvement sur les réseaux sociaux, participent aux discussions en ligne, et s'engagent dans les activités proposées par le parti. L'adhésion est gratuite et se fait exclusivement en ligne via les comptes du parti sur les réseaux sociaux.
· Membres candidats à des postes clés : Ce sont les membres actifs qui souhaitent obtenir un poste clé au sein du parti, comme ceux du Conseil d'administration ou d'autres fonctions importantes. Ces membres peuvent se présenter lors des élections organisées en ligne, où les membres du mouvement sont invités à voter pour élire leurs représentants.
Article 6 : Admission et adhésion
L'adhésion au parti est gratuite et se fait uniquement en ligne, via les formulaires d'inscription mis à disposition sur les comptes officiels du mouvement sur les réseaux sociaux.
Il n'y a aucune obligation de faire des dons pour adhérer au parti. L'adhésion est ouverte à toute personne qui soutient les principes du parti.
Article 7 : Ressources
Les ressources financières du parti proviennent uniquement :
1. Des dons volontaires de personnes physiques ou morales, dans les limites légales autorisées par la loi sur le financement des partis politiques.
2. Des recettes provenant des activités organisées par le parti, si applicable.
Le parti n'acceptera aucun financement public, ni aucune subvention d'origine publique, en conformité avec les principes qu'il défend.
Article 8 : Conseil d'administration
Le parti La Flamme Française est dirigé par un Conseil d'administration composé de 3 membres, élus par les membres qui suivent les comptes du mouvement sur les réseaux sociaux, pour une durée de [nombre d'années].
Le Conseil d'administration est composé des postes suivants :
1. Le Président : Le Président représente le parti en toutes circonstances, notamment dans ses relations avec les autorités publiques, les partenaires et les médias. Il assure la direction politique du parti et supervise les activités du Conseil d'administration.
2. Le Vice-Président : Le Vice-Président assiste le Président dans ses fonctions et le remplace en cas d'absence ou d'empêchement. Il peut également être chargé de missions spécifiques par le Président ou le Conseil d'administration.
3. L'Administrateur : L'Administrateur est chargé de la gestion administrative du parti, de l'organisation des réunions en ligne, de la rédaction des procès-verbaux des Assemblées générales et des réunions du Conseil d'administration. Il veille à la bonne circulation de l'information au sein du parti et à la conformité des activités avec les statuts.
L'élection du Conseil d'administration se fait en ligne, via les comptes du mouvement sur les réseaux sociaux. Les candidats sont élus par les abonnés actifs du mouvement, suivant un processus de vote en ligne.
Le Conseil d'administration se réunit régulièrement, au moins une fois par trimestre, pour prendre les décisions nécessaires à la gestion et à la stratégie du parti. Les membres du Conseil peuvent être réélus ou remplacés lors de chaque Assemblée générale, selon les règles définies par ces statuts.
Article 9 : Modification des statuts
Les statuts peuvent être modifiés uniquement par le Conseil d'administration, selon les besoins de l'organisation et de son évolution. Toute modification devra être décidée à l'unanimité ou à la majorité des membres du Conseil d'administration, suivant les règles internes en vigueur.
Article 10 : Assemblée générale
L'Assemblée générale se compose de tous les membres actifs du parti.
Elle se réunit au moins une fois par an, sur convocation du Conseil d'administration.
Elle peut également organiser des réunions mensuelles virtuelles sur les réseaux sociaux, permettant aux membres de discuter des orientations et des actions du parti.
Les décisions de l'Assemblée générale sont prises à la majorité des membres présents ou représentés.
Article 11 : Dissolution
En cas de dissolution du parti, l'Assemblée générale décidera de l'affectation de l'actif, conformément aux lois en vigueur.
Elle désignera un ou plusieurs liquidateurs et fixera leurs pouvoirs.

Signature des Fondateurs :
Fait à Menton, le 19/01/2025.
Signature du Président Quentin Barré :




Signature de l'Administrateur Stéphane Barré :
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